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Charte d’utilisation du service de gestion de projet REDMINE 
 

Redmine est une application web libre de gestion de projets, développée en Ruby sur la base 
du Framework Ruby on Rails. 

Le service est hébergé sur un serveur national localisé au datacenter régional SUD. 

Composition du groupe de travail : Didier Zeganadin (LIRA/OBSPM), Clémence Agrapart 
(LPC2E/OSUC), Odile Coeur-Joly (IRAP/OMP), Laurence Gluck (IPAG/OSUG), Laurence Lavergne 
(IRAP/OMP), Adrien Malgoyre (UAR/Pythéas), Thomas Fenouillet (LAM/Pythéas), Cyrille Blanpain 
(UAR/Pythéas), 

1. Motif de la charte 
Cette charte a pour motif de préciser les conditions d'utilisation du service Redmine et d'expliquer les 
conditions d'entrée et de sortie des correspondants des laboratoires concernés.  

3. Bénéficiaires 
L'utilisation de ce service est proposée aux personnels des laboratoires rattachés à l’un des OSU de 
l’INSU, quelle que soit sa tutelle principale, chaque laboratoire souhaitant utiliser le service devra 
nommer un correspondant qui assurera le lien entre les personnels du laboratoire et l’équipe technique 
chargée de la gestion du produit, joignable à l’adresse : support.redmine@insu.cnrs.fr. 

4. Rôle du correspondant 
Le correspondant Redmine du laboratoire devra valider les comptes de personnels de laboratoire ainsi 
que des éventuels personnels externes liés aux projets de l’unité.  

Si un correspondant quitte son laboratoire ou cette fonction il devra écrire à l’équipe support avec le 
nom de son remplacement ou, à défaut, le nom de son directeur. 

Le correspondant de laboratoire sera inscrit dans une liste de diffusion et sera chargé d’évaluer les 
demandes d’évolution du produit comme des demandes d’installation de plugins. 

 

Votre laboratoire :  

Nom de votre correspondant :  

Date : 
Signature du Directeur du laboratoire                   Signature du Directeur Adjoint Technique INSU 

    


